
Date de 
décision

N° INTITULE

08/06/2017 44
signature avec la societe LOGIDOC d'un contrat de suivi de logiciel GERALD, pour la 
durée du 01.06.2017 au 31.05.2021, ce contrat est souscrit pour une durée d’un an 
renouvelable trois Fois de manière tacite le cout annuel est de 80€ TTC

12/06/2017 45
Signature du marché à bons de commande portant sur l'acquisition et la livraison de 
fournitures administratives courantes de bureau - lot 1 -, avec la SOCIETE NV BURO, 
pour un montant minimum annuel de 3 000 € HT, sans montant maximum 

12/06/2017 46
Signature du marché à bons de commande portant sur l'acquisition et la livraison de 
papiers (blanc et couleurs) - lot 2 -, avec la SOCIETE NV BURO, pour un montant 
minimum annuel de 1 500 € HT, sans montant maximum 

12/06/2017 47
Signature du marché à bons de commande portant sur l'acquisition et la livraison de 
consommables informatiques - lot  -3, avec la SOCIETE TG INFORMATIQUE, pour un 
montant minimum annuel de 6 000 € HT, sans montant maximum 

15/06/2017 48
Signature du marché portant sur l'acquisition d'un véhicule utilitaire polybenne neuf, 
destiné à l'usage du service paysage, avec le GARAGE DU BEL AIR, pour un montant total 
de 39 662,24 €HT , soit 47 594,69 € TTC.

15/06/2017 49

Signature du marché portant sur l'acquisition d'un véhicule utilitaire compact neuf, 
destiné à l'usage du service paysage, avec la SOCIETE GUILLAUME, pour un montant 
total de 16 973,76 €HT , soit 20 295,76 € TTC, avec une reprise d'un véhicule à benne 
bas

28/06/2017 50

2ème reconduction annuelle du marché portant sur l'éclairage public et les illuminations 
de fin d'année avec la Société EIFFAGE , marché mixte : 
- A prix forfaitaires révisables pour les travaux d’entretien ordinaire d’un montant de 45 
164.14 euros HT soit 54 196.17 euros TTC, dont les prix sont consignés dans la 
Décomposition du Prix Globale et Forfaitaire, 
- A bons de commande sur la base de prix unitaires pour les travaux hors entretien 
ordinaire au fur et à mesure des besoins, conclu sans minimum avec un maximum de 
200 000 euros HT annuel
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